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République Française 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2207I_02FI 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  

- Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs ;  

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1611-6, R.1611-2 
à R.1611-5, R.1617-1 à R.1617-18, relatif à la création de régies de recettes, des régies 
d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 

- L’arrêté du 3 septembre 2001 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

- La délibération 17 du 12 septembre 1985 instituant une régie de recettes pour 
l’encaissement des prix des repas servis dans les restaurant scolaire ; 

- La délibération du 26 mai 2020 portant sur la délégation du Conseil Municipal au Maire 
pour la création et modification de régies de recettes et d’avances ; 

- Vu l’avis conforme du responsable du service de Gestion Comptable (SGC) d’Harfleur en 
date du 22 novembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT :  

- Que la régie enfance jeunesse est étendue aux encaissements du prix des repas servis 
dans les restaurants scolaires, la régie de recettes pour l’encaissement du prix des repas 
servis dans les restaurants scolaires de la Ville n’a donc plus lieu de perdurer. 

DÉCIDE : 

Article 1er : il est mis fin à la régie de recettes pour l’encaissement des prix des repas servis 
dans les restaurants scolaires à compter du 23 novembre 2022. 

Article 2 : il sera mis fin aux fonctions du régisseur titulaire et aux mandataires suppléants 
de cette régie par arrêté de Monsieur le Maire. 

Article 3 : le Maire et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 

  Fait à Montivilliers, le 23/11/2022 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 


		2022-11-29T09:37:31+0100
	Montpellier
	Jérôme DUBOST 378284020ec5f0e65ea81cb595e09ff03213c67a
	Maire




